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DECISIONS MUNICIPALES DE MARS 2025   
PDC 10.03.04 

 

DATES SUJETS / DECISIONS PDC 
03.03.2025 Autorisation d’abattages d’arbre à Mme Nissile, pour sécurisation des 

voies CFF et demande de compensations 
42.09 

 La Municipalité autorise M. Bossut, enseignant, d’organiser une 2pêche 
aux canards » le long du Nozon durant sa course d’école de 3H 

81.04 

 La Municipalité n’entre pas en matière sur la demande de soutien 
financier des organisateurs du Giron du Nord  

14.04 

 La Municipalité autorise M. Siggen à organiser d’une meule à charbon au 
refuse entre le 8 et le 18 mais 2025 

35.183 

10.03.2025  Attribution d’un plantage en location à M. N. Contessi 31.01.02 

 La Municipalité cosigne le document établi par la Commune d’Henniez 
concernant la Loi sur les communes en consultation 

10.06.01 

 Les habitants arrivés en 2024 à Croy seront invités à un repas le jeudi 10 
avril 

62.50 

 Le mandat de mise à jour des dossiers naturels dans le cadre du PACom 
est attribué à l’entreprise  CSD Ingénieurs 

42.04 

24.03.2025 La mise en conformité des installations électriques de la buvette du foot 
sont pris en charge par la commune 

35.215 

 La Municipalité autorise Mme Marilyn Boulaz à construire une piste de 
pétanque sur sa parcelle n° 107 

42.05 

31.03.2025 La Municipalité accepte de participer financièrement à l’apéritif offert lors 
de l’Abbaye de l’Etoile du Jura des 5 et 6 juillet 2025. 

14.02 

 La Municipalité autorise Mme Bravo à organiser la Fête de la Musique au 
Café  Restaurant de la Gare le 21.06.2025 

67.08 
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